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LE MOT DU MAIRE 

Je souhaite la bienvenue à Claire Couant, qui a été installée au 

Conseil Municipal en juin, en remplacement de Joël Antier, qui 

nous a malheureusement quitté prématurément. Lors de ce 

même conseil, il a été créé un cinquième poste d’adjoint, 

attribué à Pierre Fromentin, qui a en charge les associations, le 

patrimoine et le tourisme. Cette nomination n’entraîne pas de 

surcoût pour la commune, les quatre autres adjoints ayant 

proposé de partager en cinq leurs indemnités. C’est l’occasion 

pour moi de leur redire toute ma confiance et de saluer leur 

implication et leur travail au service de la Commune. 

L’actualité de septembre tourne traditionnellement autour de la 

rentrée scolaire.  Et cette année, nous ne dérogerons pas à la 

règle, avec la décision de déménager l’école maternelle et la 

cantine, pour pouvoir terminer les travaux en cours. Décision qui 

n’a été prise qu’une dizaine de jours avant le retour des enfants. 

Le retard, dû à la défaillance d’une entreprise, devrait être d’un 

mois environ.   

Vous pouvez constater que le chantier de reconstruction de la 

flèche du Grand Clocher avance régulièrement. Des visites de 

chantier sont organisées tous les samedis matin pour en 

découvrir les coulisses. Nous serons heureux de vous y 

rencontrer pour vous parler de cette aventure extraordinaire. 

Sophie Métadier, Maire 



HORAIRES 
 

Mairie et Agence Postale Communale :  
Tel 02 47 91 94 94 
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi & mercredi 9h/ 12h30 14h / 16h 
Mardi & jeudi 9h / 12h30  
Vendredi  9h/12h30 14h / 17h30 
Samedi  9h/12h00 
 

Permanences des élus  
Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 
Philippe MEREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires et jeunesse, cimetière : 
le vendredi de 16h30 à 17h30 
Jean-Claude DUPAS, 2ème adjoint. Bâtiments, voirie : le mardi de 8h30 à 
10h 
Gaëlle JAN, 3ème adjointe. Action sociale, personnes âgées et 
logement : le jeudi de 16h30 à 18h (sur RV) 
Dominique Bouc, 4ème adjointe.  Personnel communal, culture: le mardi 
de 18h30 à 20h (sur RV) 
Pierre FROMENTIN, 5ème adjoint. Patrimoine, associations, 
tourisme : le mardi de  16h à 17h et de 18h30 à 19h30. 
 
Bibliothèque municipale  et Espace Public Numérique ( EPN) 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 
Mercredi   15h00 / 17h00 
Vendredi   17h30 / 19h30 
 
Tarif de la bibliothèque  : 

- Adulte de Beaulieu-lès-Loches : 7 € / an 
- Forfait famille de Beaulieu : 12 € / an 
- Gratuit - 18 ans et demandeurs d'emploi 
- Adulte hors commune : 12 € / an 
- Forfait famille hors commune : 18 € / an 

 
Vous pouvez consulter le catalogue des livres sur internet, en vous 
connectant sur la page "beaulieulesloches.bibli.fr". Catalogue, 
dernières acquisitions, aide pour choisir et réservation des livres qui 
vous intéressent, les possibilités sont nombreuses. Connectez-vous et 
découvrez ce service gratuit.  
 

ORDURES MENAGERES 

 
Le ramassage des ordures ménagères se fait le jeudi matin à Beaulieu-
lès-Loches. Les conteneurs ou sacs doivent être sortis seulement le 
mercredi soir et non avant. En cas de non respect, un rappel à l’ordre 
sera adressé pouvant aller jusqu’à une verbalisation (Article L2212-2-1 
du code général des collectivités territoriales et Article L 541-3 du code 
de l’environnement) avec une amende de 68 € à 180 €. 
 
En cas de jour férié situé entre le lundi et le jeudi inclus, le ramassage 
se fait avec un jour de décalage, soit le vendredi. Ainsi, la collecte de la 
semaine du 1er novembre 2017 sera effectuée le vendredi 3 
novembre. La semaine suivante, le 11 novembre étant un samedi, il n’y 
aura pas de décalage de collecte, celle-ci sera réalisée le jeudi. Pour les 
semaines de Noël et du Jour de l’An, la collecte sera effectuée le 
vendredi. 
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GOUTER DES AINES 

Les Aînés trouveront dans ce bulletin leur invitation au 
goûter du 26 novembre. Nous les remercions par 
avance de bien vouloir y répondre au plus vite 
(n'hésitez pas à contacter la Mairie si le bulletin s'est 
égaré !). 

AGENCE LOCALE DE L’ENERGIE  

Espace Info Energie 37 
 
Facture d’énergie trop élevée ? Sensation d’inconfort 
due à une mauvaise isolation ? Apparition d’humidité ?  
ou un mode de chauffage non adapté à votre 
logement ? l’Agence de l’énergie d’Indre et Loire est là 
pour vous aider.  
 
 
 
 
Des conseillers Info Energie se tiennent à votre 
disposition pour vous prodiguer les meilleurs conseils 
en  matière de rénovation énergétique. 
L’ALE37 assure une mission de service public auprès des 
particuliers d’Indre-et-Loire. Vous pouvez bénéficier 
d’un conseil gratuit, neutre et indépendant.  
 
Sur rendez-vous, l’ALE vous propose  
 Un bilan de vos consommations en énergie,  
 Des conseils techniques en isolation, chauffage, 

ventilation  
 Des renseignements sur les aides financières 

mobilisables 
 Des analyses de devis, … 
 

Toute l’année, cette association à but non lucratif, 
propose des animations gratuites et ludiques pour 
mieux comprendre l’énergie dans l’habitat.  
Tout le programme sur www.ale37.org  et sur notre 
page facebook agencelocaledelenergie37  
 

Agence Locale de l’Energie d’Indre et Loire 
34, place de la Préfecture  -  37 000 TOURS 

02 47 60 90 70  -  contact@ale37.org 
 

GYM SENIOR 

Vous avez plus de 60 ans et vous souhaitez : 

 Rester actif, maintenir votre état de santé au 
quotidien, être plus alerte…. 

 Participer à une activité collective ludique 

 Partager des moments conviviaux 

Rejoignez notre atelier de Gym' Sénior Sport Santé !  
 

Le lundi de 15h30 à 16h30 à partir du 18 septembre 
LIEU : salle des fêtes de Beaulieu-lès-Loches 
renseignements et inscription à la mairie : 

02.47.91.94.94 
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AGENDA  

DU 15 AU 30 SEPTEMBRE 

17 FÊTE DES PETITS JARDINS,  de 11h à 18h, Viantaises 

16 & 17 JOURNÉES DU PATRIMOINE, voir ci-contre 

20 DON DU SANG, 15h30 18h , espace Agnès Sorel, Loches 

23 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

24 VIDE GRENIER à la guinguette les Javanaises 

26 SEANCE DE SOPHROLOGIE, Templiers, à 19h30 (06.86.73.59.88)   

OCTOBRE 

1 BANQUET MEDIEVAL, impasse des P’tits-Rats, 12h (cf. p.6) 

7 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

10 SCÈNE OUVERTE, Crescendo, Templiers 1er étage, 21h 

10 SEANCE  DE SOPHROLOGIE, Salle des fêtes (06.86.73.59.88) 

7 AU 21  EXPOSITION des tableaux de PIERRE COUSIN (cf. p.8) 

7 au 14  SONATES D’AUTOMNE ( cf. p.5) 

14 & 15  PORTES OUVERTES, Bibliothèque de Beaulieu (cf. p.8) 

14 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

15 MARCHE/RUNNING pour l’envol de Thyméo, départ 8h30 de la 
salle des Anciens, (cf. p.6) 

18 DON DU SANG, 15h30 / 18h , espace Agnès Sorel, Loches 

21 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

24 SEANCE  DE SOPHROLOGIE, Salle des fêtes (06.86.73.59.88) 

26 « BIZZARE, BIZZARE », atelier des 4/10 ans, salle Laumonier, 15h, 
Page à Page, 2,50 €  

28 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

NOVEMBRE 

4 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

4 1013ÈME FOIRE SOUILLARDE, brocante, animations, toute la 
journée, organisation Mairie et Amis de Saint-Laurent 

4 BROCANTE de l’Association Page à Page 

7 SEANCE  DE SOPHROLOGIE, Salle des fêtes (06.86.73.59.88) 

11 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

11 COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DE LA GUERRE 1914-1918, avec 
l’Harmonie de la Musique Cantonale 

14 SCÈNE OUVERTE, Crescendo, Templiers 1er étage, 21h 

17 LES MIZERABLES, Krizo théâtre, Nacel, Salle des fêtes, 20h30
(cf.p .7) 

18 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

21 SEANCE  DE SOPHROLOGIE, Salle des fêtes (06.86.73.59.88) 

25 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

26 GOÛTER DE NOËL DES AINÉS, 14h30, église Saint-Laurent 

DU 1
er 

AU 16 DÉCEMBRE 

2 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

2  TÉLÉTHON DU LOCHOIS  

8 et 9  TÉLÉTHON NATIONAL 

9 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

9 SPECTACLE DE NOËL : Balade contée par Gwenaële Lefort (cf. p.11) 

12 SCÈNE OUVERTE, Crescendo, Templiers 1er étage, 21h 

14 UNRPA : Déjeuner de Noël  

16 VISITE DE CHANTIER au pied du Grand Clocher, 10h30 

LES 16 ET 17 SEPTEMBRE  
à l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine, 

venez découvrir les travaux exceptionnels 
du GRAND CLOCHER 

et plongez dans les coulisses du chantier. 

VISITES à 10h30 et 14h30 

Réservation conseillée au 02 47 91 94 94. 

Venez découvrir également le MOULIN DES MÉCANICIENS, 
joyau du patrimoine de la commune, 

un moulin atelier dont le but était de mettre en oeuvre 
et réparer les autres moulins de la région. 

Venez vous rendre compte des travaux réalisés par les 
bénévoles de l’association. 

VISITES de 10h à 12h et de 14h à 18h 

Accès par les Viantaises 

LE CHANTIER DU GRAND CLOCHER VOUS INTERESSE : 
Tous les samedis à 10h30, 

venez en faire le tour 
et découvrir ses coulisses. 

  
Vous pourrez :  
 Apprécier le travail des tailleurs de pierre 
 Toucher la pierre sommitale du Grand Clocher, qui 

trônait tout là-haut à 64 m de hauteur 
 Arpenter le dépôt lapidaire avec les pierres 

déposées du Grand Clocher et les nouvelles pierres 
en attente de repose 

 Admirer les grimaces sculptées des modillons 
 Découvrir le chemin secret des ruines de l’église 

abbatiale 
 Voir les cloches 
 Ecouter la petite histoire du Grand Clocher 
 Deviner le tombeau de Foulques Nerra 
 Acheter les cartes postales du chantier ... 

RDV à la Mairie - Durée 1h15 
6 € au profit des travaux (ou plus si vous le désirez ) 

Gratuit - de 12 ans 
 La visite se déroule au niveau du sol, 

sans monter sur l’échafaudage 
Règlement en liquide ou par chèque. 

Réservation conseillée au 02 47 91 94 94 ou par mail  
Organisé par la Mairie de Beaulieu-lès-Loches 

Photo : Camera Photo Club du Lochois  

Vous pouvez suivre les travaux sur la page Facebook de la 
Mairie : Culture Beaulieu Les Loches 
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BALAYAGE ET NETTOYAGE 

Il revient à chacun de balayer et nettoyer le trottoir et le 
caniveau devant chez lui dans toute sa largeur et sur toute 
sa longueur; que ce soit devant un terrain bâti ou non bâti.  
Il est à la charge de chacun d'enlever les feuilles mortes, les 
petites pierres ou les déchets, d'arracher les herbes, de 
limiter la pousse des plantes grimpantes qui dépassent du 
mur.  
 
Les arbres doivent être élagués, en laissant une bonne 
distance avec les lignes électriques ou téléphoniques, afin 
de ne pas gêner la circulation des véhicules, y compris la 
balayeuse ou les camions de livraison.  
La réalisation de ces travaux incombe à chaque personne, 
propriétaire ou locataire, au droit de la propriété.  
 
L'arrêté de voirie municipal précise qu'il est fait obligation 
aux personnes accompagnées d'animaux de procéder 
immédiatement au ramassage des déjections que cet 
animal abandonne sur la voie publique, ainsi que dans les 
espaces verts publics. 

Des sacs pour les déjections de votre chien sont 
disponibles gratuitement en Mairie ou auprès des 

agents des Services Municipaux !  
 

ACTION SOCIALE 

Vous rencontrez des difficultés passagères, des problèmes 
pour établir un dossier,  demander une aide spécifique 
(alimentaire ou secours) ; vous cherchez des 
renseignements, une adresse concernant le logement, 
l'insertion, la santé... ; vous souhaitez rencontrer une 
personne pour vous aider, … trois lieux sont à votre 
disposition : 

- la Maison Départementale de la Solidarité (MDS) 9 
rue du Dr Martinais, 37600 Loches, 02 47 59 07 03, 
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
17h 

- le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) 7, 
rue de Tours, 37600 Loches,  02 47 59 23 30, du 
lundi au vendredi de 9h à 12h30 / lundi, mercredi, 
jeudi de 14h à 17h 

- la Mairie de Beaulieu-lès-Loches,  02 47 91 94 94 , 
sur rendez-vous 

Pour les demandes d'aides spécifiques, les dossiers sont 
établis avec justificatifs de revenus et de dépenses. Les 
aides ne peuvent dépasser un certain montant. Les dossiers 
sont étudiés en Mairie  

AGENCE NATIONALE DES TITRES SECURISES 

Dans le cadre du plan préfecture nouvelle génération, l'Etat simplifie les démarches administratives en s'appuyant 
notamment sur la généralisation du recours aux télé-procédures. Ces services en ligne présentent de nombreux avantages : 
plus de déplacement au guichet, gain de temps, accessibilité 7j/7 et 24h/24, un suivi personnel de la demande. 
Ces démarches sont disponibles sur le site de l'Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) : https://ants.gouv.fr/ 
Elles concernent notamment : 
 Les demandes de permis de conduire suite à réussite à l'examen, vol & perte, détérioration, expiration de la durée de validité (dont 

renouvellement après avis médical), changement d'état civil, validation de titre ou diplôme professionnel, conversion de brevet militaire. 
Pour suivre la fabrication de son permis de conduire https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-en-est-mon-permis-de-
conduire 
Pour obtenir son solde de points : https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Vos-demarches/Le-permis-a-points 

 Le certificat d'immatriculation (carte grise) en cas de changement d'adresse pour les véhicules immatriculés dans le SIV (format ZZ-123-
ZZ), de délivrance d'un duplicata en cas de perte, vol ou détérioration, ou pour déclarer la cession d'un véhicule. 

Pour suivre le statut d'acheminement de sa carte grise : https://immatriculation.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-en-est-ma-carte-grise 
Cette évolution conduit ainsi la préfecture d'Indre-et-Loire à l'aménagement de ses horaires d'accueil des usagers : les services des certificats 
d'immatriculation et des permis de conduire seront ouverts les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 (fermés tous les mercredis 
et 1ers jeudis du mois). Pour éviter toute attente inutile aux guichets et lorsque la dématérialisation s'avère impossible, il est vivement 
recommandé d'effectuer ces démarches par voie postale. 

LES TRAVAUX DE L’ÉCOLE MATERNELLE 

Suite à la réalisation d’un audit énergétique sur l’ensemble du patrimoine 
immobilier communal, la Mairie a décidé de réaliser les travaux de 
rénovation thermique de l’école maternelle et du logement situé à l’étage. 
Ces travaux permettront de réaliser des économies de consommation 
d’énergie fossile, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
d’améliorer le confort des occupants, été comme hiver.  

Le chantier comprend des aménagements améliorant le confort des 
enfants et des enseignants, comme la mise en accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite ou l’aménagement des deux patios de l’école 
par la pose de pelouse synthétique . 

Le montant des travaux est de 425 000 €. La Commune a bénéficié pour les 
financer du soutien de l’Etat (178 000 €), de la Région Centre Val de Loire 
(107 000 €) et de 5 000 € de Certificats d’Economie d’Energie. Le reste à 
charge de la Commune, après remboursement de la TVA, sera de 71 000 €. 
Les économies réalisées en consommation énergétique (6 300 € 
d’économies estimées par an, sur la base du coût actuel de l’énergie) 
compensent dès maintenant l’effort financier consenti par la Commune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux devaient normalement s’achever avant la rentrée des classes, 
mais ne sont pas terminés. En effet, la faillite d'une entreprise a entraîné 
des dysfonctionnements qui ont impacté le planning prévu.  

Devant ce fait, en concertation avec l'équipe enseignante, la Mairie a pris la 
décision de  déplacer les deux classes de l’école maternelle à l’école 
élémentaire, ainsi que la cantine à la Salle des Fêtes, le temps de 
l’achèvement des travaux. La situation devrait revenir à la normale au 
début du mois d’octobre. 

Il est à noter le gros travail fourni par Jean-Claude Dupas, Adjoint, et Alexandre 
Métivier, Secrétaire de Mairie, qui ont suivi au quotidien ce chantier 
particulièrement compliqué. Les Services Techniques et Scolaires ont réussi la 
prouesse de mettre en œuvre le déménagement en quelques jours avant la 
rentrée. Merci à eux tous. 

Isolation par l’extérieur d’un patio 
Plafond avant pose de la membrane 
pare-vapeur  

https://ants.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-en-est-mon-permis-de-conduire
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-en-est-mon-permis-de-conduire
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Vos-demarches/Le-permis-a-points
https://immatriculation.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-en-est-ma-carte-grise
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ASSOCIATIONS 
Septembre 2017 

Beaulieu-lès-Loches 

FAMILLES RURALES 

UN GALA DE DANSE DE TOUTES LES COULEURS !  
 

Pour marquer la fin de l'année, les élèves de l'école de danse Familles Rurales ont donné leur spectacle le 
17 juin en plein air sur la place de la Mairie devant plus de 600 personnes.  
Le thème retenu cette année par nos deux professeurs : Evelyne et Laurie était «  De Toutes les Couleurs ».  
Et des couleurs nous en avons eu pendant plus de deux heures parmi les 17 chorégraphies présentées sur des 
musiques de classique et modern'jazz en passant par l'arc en ciel, le feu d’artifice ou encore la vie en rose 
d’Édith Piaf... Les spectateurs ont longuement applaudi ces jeunes talents  aux costumes tous aussi 
éblouissants qu'imaginatifs entièrement réalisés par l'association, le tout noyé  dans un bain de lumières. Ce 
fut une grande satisfaction pour ces 90 élèves et leurs professeurs, qui avec grâce et élégance ont donné le 
meilleur d'eux même par cette belle soirée d'été. 
Ces souvenirs à peine envolés que l'on pense déjà à la rentrée de septembre. 
 
Inscriptions à l'école de danse, Impasse des Ptits Rats : 

 le mercredi 13 septembre de 15h30 à 13h30 

 le vendredi 15 septembre de 18h30 à 20h00, pour cours d'initiation, danse classique et modern'jazz, 
 

Renseignements au 02.47.59.26.67 ou 06.73.34.85.33 ou 02.47.91.58.50 (école de danse aux heures des cours) 
site : ecole-danse-beaulieu-les-loches.com 

LES SONATES D'AUTOMNE 

Loches, Beaulieu-lès-Loches, du 7 au 14 octobre 

«музыка» 
 
Un vent venu de Russie soufflera sur la 28e  édition des Sonates d’Automne en 
résonnance avec l’exposition consacrée, à Loches, à l’artiste Mihail Chemiakin, 
faisant la part belle au post-romantisme du groupe des cinq avec Glinka et 
Borodine, au lyrisme de  Tchaïkovski,  aux audaces musicales de Stravinski et 
au piano virtuose de Rachmaninov.  

Seront conviés également  à cette fête musicale, Haydn et son concerto pour 
violoncelle et orchestre à cordes, Mozart en sérénade et en quatuor et Saint-
Saëns avec son Carnaval des Animaux. 

Nous retrouverons, pour le premier week-end du festival, samedi 7 octobre, à Beaulieu-lès-Loches, de grands artistes 
fidèles à notre rendez-vous automnal comme Claire Désert et Emmanuel Strosser à deux pianos, le Trio Wanderer 
qui rejoindra Philippe Berrod, Vicens Prats, Michel Michalakakos, Nathalie Chabot et des musiciens de l’Orchestre de 
Paris pour un Carnaval des animaux conté, avec humour, par le comédien chanteur Serge Hureau, dans des décors 
réalisés par les enfants des écoles de Beaulieu-lès-Loches. 

Le second  week-end à Loches s’ouvrira le soir du vendredi 13 octobre par Stravinsky sous les doigts d’un jeune pianiste 
talentueux Théo Fouchenneret. Lui succédera le Quatuor Hermès dont la carrière florissante, débutée en 2008, est 
déjà couronnée par de nombreux prix. 

Samedi matin, au cours du désormais célèbre rendez-vous à l’Hôtel de Ville, rencontre avec Camille Thomas, 
talentueuse violoncelliste qui sera le soir l’interprète du célèbre concerto en do Majeur de Haydn accompagnée par 
les cordes de la Camerata du Festival associant deux générations d’interprètes sous la direction de Luc Héry, violon solo 
de l’Orchestre National de France. 

Avec le Quintette pour cordes et piano de Borodine nous retrouverons la musique Russe avant un final endiablé, 
comme l’habitude en est prise désormais, avec la Camerata au grand complet, pour l’arrangement par Cyrille Lehn 
du célèbre Casse-Noisette de Tchaïkovski, et des Danses polovstiennes du Prince Igor de Borodine.    

Un périple musical  imaginé par Jean-Christophe Gayot, Claire Désert et Philippe Berrod auquel nous  vous convions  
dans l’esprit de partage  et de passion qui anime les Sonates d’Automne chaque année et qui vous ravira une fois de 
plus.  

 Jean-Christophe Gayot, Directeur artistique 

Programme complet en mairie ou sur le site www.sonatesdautomne.fr  
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A TOUT LES TEMPS 
 
 
 
 
 
 
C’est le Dimanche 01 octobre 2017 que l’association Médiévale A Tous Les Temps vous convie au grand banquet de 
l’abbaye. A partir de midi Venez déguster l’hypocras et les fouées cuites aux feux de bois. Venez festoyer, dans un 
véritable campement du moyen-âge, installé en cette noble occasion sur les terrasses de Beaulieu-Lès Loches, dans le 
parc impasse des p’tits rats !  
 
Foulque Nerra  qui, heureux de voir le clocher de son abbatiale bénédictine de la Ste Trinité, renaître à nouveau, 
présidera cette noble assemblée. Les chevaliers accompagnant Foulque III Comte d’Anjou,  revenant de croisade, 
combattront en armure, pour votre plus grand plaisir. 
Animations, Chants, danses, taverne, tombola médiévale. sont aux réjouissances de cette historique journée…Qu’on 
se le dise…  et L’épée de Foulque Nerra est à gagner  !  
 
LA RIPAILLE  :  
Buffet de fouées et ses 11 garnitures apéritif : hypocras ou nectar des anges.  (18€ par personne. ) (Boissons de 
table non comprises.) Taverne à disposition. 
Réservations : tél :06 09 88 43 22 ou courriel : atouslestemps37@gmail.com 
Menu disponible sur :   Facebook : a tous les temps 37 (communauté) 

AVIS URGENT A TOUS LES ADHERENTS 
 

J’ai le grand regret de vous informer que le repas qui était prévu pour le 21 septembre est ANNULÉ, la Salle des 
Fêtes étant indisponible suite à des travaux effectués à l’école maternelle.  

A cette occasion, j’aurai eu grand plaisir à vous rencontrer. 
Notre prochain rendez-vous reste fixé au jeudi 14 décembre pour un déjeuner de Noël,  
et à cette occasion, il sera remis à chacun un bon d’achat, comme les années passées. 

Je vous prie de m’excuser pour ce contretemps. 
 

Georgette BARRAULT, 
Votre Présidente. 

UNRPA 
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L’ENVOL DE THYMÉO LES P'TITS DROLES 

 
 

Les anciens élèves des Ecoles de Beaulieu,  
âgés de 60 ans et plus, ont créé une association 

« les P 'tits Drôles de Beaulieu » 
pour des retrouvailles annuelles. 

 
Une rando est organisée chaque 2ème jeudi du 

mois (rendez-vous à 9 heures, place de la Mairie 
à Beaulieu lès Loches). 

 
Si cette association vous intéresse,  

vous êtes les bienvenus. 
 

Pour plus de renseignements, vous pouvez  nous 
contacter : P’tits Drôles de Beaulieu. MAIRIE 

37600 BEAULIEU LES LOCHES  
Courriel : lesptitsdroles.beaulieu37@gmail.com 

Tél : 02.47.59.25.17 
Collecte de déchets :  

Déposez-nous vos stylos, marqueurs, 
feutres, gourdes compotes et 

cartouches d’encre à la Mairie ou à la 
bibliothèque de Beaulieu. 

mailto:atouslestemps37@gmail.com
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NACEL Nouvelles Aspirations Culturelles en Lochois 

A2MBeaulieu 
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 LES MIZÉRABLES - KRIZO THÉÂTRE 
VENDREDI 17 NOVEMBRE 2017 – 20H30 
SALLE DES FÊTES – BEAULIEU-LÈS-LOCHES 
 
Deux gars, une fille : elle, elle lit Les Misérables de Victor Hugo. 
Eux, ne sont que peu intéressés. Mais ensemble, le jeu va vite 
prendre le pas sur la lecture : la demoiselle va entraîner les 
trublions dans l’univers extraordinaire de ce conte romantique 
et romanesque. Quelques accessoires et les voilà plongés au 
cœur du peuple de 1830. Ils deviennent tour à tour les héros 
de l’aventure : Jean Valjean, bien sûr, mais aussi Javert, 
Fantine, Cosette, Les Thénardiers, Fauchelevent, Gavroche, 
Marius, Eponine, et bien d’autres encore. 
C’est la rencontre explosive de la commedia dell’arte et du 
roman épique, une version décalée et familiale du célèbre 
roman de Victor Hugo.  
 
D’après VICTOR HUGO 
Mise en scène : Christophe THEBAULT 
Avec : Aimée LEBALLEUR, Laurent DUPONT et Christophe THEBAULT 
Masques : Denis DURAND 
Décor et Costumes : La Boite à Fils et Ouric Voght Administration et diffusion : Muriel Briand et Angela Molina 
Krizo Théâtre – Orléans (45) 
Plus d’informations : http://krizotheatre.wixsite.com 
 

SPECTACLE FAMILIAL, À PARTIR DE 7 ANS 
TARIF : 14€/12€/10€ - GRATUIT – DE 14 ANS 
RÉSERVATIONS : 02 47 92 22 26 

POUR QUE LA ROUE TOURNE : A2M BEAULIEU 
 

Souvenez-vous : Il y a un an, naissait à Beaulieu une nouvelle 
association, A2MBeaulieu.  

Son but ? Sauvegarder le Moulin des Mécaniciens de Beaulieu-
lès-Loches et son histoire et le remettre en fonctionnement.  

L’année qui vient de s’écouler a été riche en évènements.  

Avec les Journées Européennes du Patrimoine en septembre 
2016, les Journées Européennes des Moulins et du Patrimoine 
Meulier en mai 2017 et les Journées du Patrimoine de Pays et 
des Moulins en juin 2017, près d’un millier de personnes ont 
pu s’émerveiller devant ce patrimoine très rare.  

Plusieurs groupes venus d’horizons divers nous ont demandé de pouvoir profiter de visites privées, ce que nous avons 
bien entendu accepté.  

Mais rien n’aurait pu être possible sans la volonté de nombreux bénévoles venus nettoyer, inventorier, jardiner, 
accueillir les visiteurs mais surtout commencer à remettre en état la roue. Grâce à un partenariat signé avec le lycée 
Thérèse-PLANIOL de Loches, les élèves ont fabriqué les 16 rayons de la roue et c’est fin mai que la pose du premier 
rayon a eu lieu. Cette nouvelle année scolaire verra la réalisation des 32 aubes. 

Un certain nombre d’entreprises sont partenaires d’A2MBeaulieu et nous aident financièrement ou en nous fournissant 
des matériaux.   

Aujourd’hui, l’association compte plus d’une centaine d’adhérents et de nombreux sympathisants.  

A l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine les 16 et 17 septembre, vous pourrez venir vous rendre compte 
du travail accompli. Une nouvelle occasion aussi de découvrir les réalisations de nos voisins, les Petits jardins des 
Viantaises qui organisent leur fête annuelle le 17 septembre. C’est en traversant ces jardins que vous pourrez rejoindre 
le Moulin.  
 
A2M Beaulieu : Président : Thierry HERAULT, Vice-président : Alain FANIEL, Trésorier : Alain DUMONT, Secrétaire : Manon 
GUILLOTEAU, Responsable technique : Claude MALBRAND 
Contact : a2mbeaulieu@orange.fr 
ou adresser un courrier à A2M Beaulieu – Mairie- 6 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu les Loches , qui fera suivre. 



Nous souhaitons à tous une bonne rentrée scolaire au RPI de Beaulieu lès Loches et 
Ferrière sur Beaulieu, ainsi que la bienvenue aux nouveaux parents et enfants. 
 
L’APE BF a pour objectif d’organiser diverses animations pour les enfants, mais aussi de 
participer au financement de matériel ou de certaines activités de nos écoles. Grâce aux 
sommes récoltées sur plusieurs années consécutives, nous avons pu, au mois de juin 
dernier, offrir aux trois écoles : 

 1 ensemble de modules motricité WESCO pour l'école maternelle de Beaulieu 
 1 participation financière aux sorties scolaires pour l'école élémentaire de 

Beaulieu 
 1 coin écoute pour l'école de Ferrière 

pour un montant total d'environ 1280 €. 
 
Et, toujours grâce au bénéfice récolté lors des différentes manifestations de l'année scolaire précédente, nous 
pouvons verser à cette rentrée une somme d’argent au prorata du nombre d’enfants accueillis dans chaque école, 
soit 382 € au total pour les 3 écoles. 
 

Dates à retenir :   
 

 Du 8 au 14 janvier 2018 : Benne Recycagle Papier/Carton devant chaque école 
 Dimanche 15 avril 2018: Chasse aux œufs devant la salle de danse de Beaulieu et tirage au 

sort de la tombola 
 Mai 2018 : Pique Nique Parents/Enfants dans le clos du Prieuré de Ferrière (Date à confirmer) 

 Juin 2018 : Assemblée générale (Date à confirmer) 

Concernant ces manifestations, nous communiquerons via des petits mots, flyers que les enseignants ont la 
gentillesse de glisser dans le cahier de liaison de nos enfants. N’hésitez pas à nous contacter. Un membre sera 
présent à chaque réunion de rentrée scolaire organisée par nos écoles. 
 
L’APE BF est composée de parents bénévoles ; chacun s’investissant selon ses disponibilités. Elle ne demande qu’à 
voir le nombre de ses adhérents grandir ! Sans les membres de l’association, ces manifestations n’existeraient pas ! 

Pour cette nouvelle année, nous manquons de parents bénévoles, ce qui explique l’arrêt de certaines de nos 
manifestations (Carnaval, Ventes de crêpes…), sans mobilisation de votre part à tous, l’avenir de l’APE sera 
compromis, alors venez rejoindre notre équipe en tant que membre du bureau, référent d’une activité ou simple 
membre adhérent pour nous aider à organiser ces manifestations ! 

Nous avons besoin de vous ! 

Et n’oubliez pas, tous les parents, adhérents ou non, peuvent à tout moment, s'exprimer, proposer ses idées, ou leur 
aide. 

Pour tout renseignement, Emélie PALFART, Présidente : 06 87 49 53 92  
apebf37@yahoo.fr 
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APEBF 

PAGE À PAGE 

Activités d’automne 

Octobre arrive, amenant les premières intempéries. Pour vous distraire, les bibliothécaires ont organisé des 
divertissements.  

Du 7 au 21 octobre, Pierre Cousin, écrivain genillois reconnu, présentera ses tableaux dans une exposition ouverte 
aux horaires de la bibliothèque (et les samedi 7 et 21, de 14h30 à 18h). L’artiste reproduit des végétaux, à l’encre, 
utilisant des couleurs aux tons roux selon une technique personnelle qu’il se fera un plaisir d’expliquer aux visiteurs.  

Le week-end des 14 et 15 octobre, la bibliothèque ouvre ses portes. Le public pourra (re)visiter les locaux, regarder 
une sélection de photos qui révèle la face cachée du travail des bibliothécaires ou participer aux animations.  

 Samedi 14 toute la journée, un collectionneur passionné présente sa collection originale de livres pop-up, 
anciens ou non. Pas moins de 400 exemplaires de livres animés retrouveront vie sous vos yeux.  

 De 10 à 12h, toujours samedi, c’est le Troc Livres. Ne videz pas vos étagères, choisissez juste quelques livres à 
laisser sur place et repartez avec ceux de votre choix.  

 L’après-midi, les enfants bénéficieront de lectures et de petit théâtre japonais, à la demande.  

 Et dimanche 15, à 14h30 Marie-Claire Bouin, guide-conférencière propose «Histoire et petites histoires en 
déambulation », où comment connaître évènements et anecdotes en se baladant dans les rues bellilociennes. 

Le Samedi 4 novembre, lors de la Foire Souillarde, les bibliothécaires tiendront des stands de livres à petits prix. 
Romans, livres pour enfants, CD, ouvrages historiques, « beaux livres » : venez chiner, vous trouverez ! 

Toutes ces activités sont gratuites. Rendez-vous 16 rue de Guigné, dans la cour.  

Les bibliothécaires de Page à Page.  

Plus d'informations : bibliotheque@beaulieulesloches.eu 
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mailto:bibliotheque@beaulieulesloches.eu
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CONSEIL MUNICIPAL 

Le 19 juin 2017, le Conseil Municipal : 
 Décide d’élire M. Pierre FROMENTIN comme cinquième Adjoint   
 Décide de verser au Maire l’indemnité de fonction maximale, soit 

43% de l’indice brut terminal de la Fonction Publique par mois, et 
aux cinq Adjoints une indemnité à 13,2 % du même indice, à 
compter du 1er juillet 2017 (ce qui ne modifie pas le coût annuel 
pour la commune par rapport à la situation précédente avec 
quatre adjoints) 

 Donne délégation au Maire pour la durée de son mandat pour : 
 Prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs actes 
modificatifs en cours d’exécution, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget dans la limite de 4 000 € HT  

 Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses 
pour une durée n'excédant pas douze ans  

 Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les 
cimetières  

 Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni 
de charges  

 Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 
4 600 €  

 Exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption 
définis par le Code de l'Urbanisme, que la Commune en soit 
titulaire ou délégataire  

 Régler les conséquences dommageables des accidents dans 
lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la 
limite de 4 000 € HT 

 Autoriser, au nom de la Commune, le renouvellement de 
l'adhésion aux associations dont elle est membre 

 Précise qu’en cas d’absence du Maire, les délégations seront 
exercées par les Adjoints, dans l’ordre du tableau. 

 Décide d'intégrer les parcelles cadastrées section AC n° 562 et 564 
(petit parking du Cimetière) dans le domaine public de la 
Commune et demande au service du cadastre d’effectuer les 
formalités nécessaires 

 Accepte le devis de l’Association ORCHIS pour les travaux 
d’aménagement des patios 

 Fixe le tarif des repas de cantine à partir de septembre 2017 à 
3,55 € pour les repas occasionnels et à 45,50 € pour le forfait 
mensuel (sur 10 mois) 

 Fixe le tarif d'utilisation par les gens du voyage des terrains 
communaux de petit passage à 3 € par caravane et par jour, avec 
une caution de 50 € 

 Fixe les tarifs suivants : 
 Carte postale en vente à l'APC ou sur le territoire de Beaulieu-

lès-Loches : 1 € 
 Billet Visite : 6 € (gratuit pour les moins de 12 ans) 

 Sollicite de Mme Stéphanie RIOCREUX, Sénatrice d’Indre-et-Loire, 
une subvention de 10 000 € au titre de sa réserve parlementaire, 
pour le financement de la tranche conditionnelle n° 3 des travaux 
de restauration du Grand Clocher de l’église abbatiale 

 Remercie l’Association "Les Amis du Pays Lochois" de son don en 
faveur de la restauration du Grand Clocher d’un montant de 550 € 

 Apporte son soutien à la candidature de la Ville de Paris à 
l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 2024 
et émet le vœu que cette candidature soit retenue par le Comité 
International Olympique  

 Affermit la tranche conditionnelle n°2 des travaux du Grand 
Clocher de l'église abbatiale pour un montant de 147 882,78 € HT. 

 

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil 
(10 place du Maréchal Leclerc).  

L'accès est libre et ouvert à tous. 
Les délibérations sont consultables en mairie  

et sur le site internet de la mairie. 

Les membres des commissions communales 

Finances : Mmes Métadier, Jan, Bouc, Gratade, MM. 
Méreau, Dupas, Verdier-Pinard, Dumont, Fromentin. 

Personnel communal : Mmes Métadier, Bouc, Jan, Gratade, 
MM. Méreau, Dupas, Dumont. 

Tourisme, culture, communication :  Mmes Métadier, Bouc, 
Gratade,  Augeard, Marquenet, Pénissard, MM.  Hérault, 
Dumont. 

Associations, Sports: Mmes Métadier, Bouc, Gratade, 
Augeard, Marquenet,  Périnet, M. Fromentin. 

Affaires scolaires et jeunesse : Mmes Métadier, Jan, 
Marquenet, Pénissard, Courant, M. Méreau 

Bâtiments, Voirie : Mmes Métadier, Marchais,   MM. 
Méreau, Dupas, Tarnier, Berthault, Courmadias, Verdier-
Pinard, Dumont, Fromentin. 

Action sociale,  personnes âgées, logement :  Mmes 
Métadier, Jan, Gratade, MM. Courmadias, Dumont. 

Cimetière : Mmes Métadier, Marchais, MM. Méreau, 
Dupas,  Verdier-Pinard. 

Urbanisme, PLU, AVAP : Mmes Métadier, Marchais, MM. 
Méreau, Berthault, Courmadias, Verdier-Pinard, Dumont, 
Fromentin. 

Commerces : Mmes Métadier, Gratade, Pénissard, Périnet, 
MM. Méreau, Dupas, Verdier-Pinard, Fromentin. 

Gens du Voyage : Mmes Métadier, Jan, Bouc, Augeard, 
Périnet, Couant, M. Berthault. 

Le 24 juillet 2017, le Conseil Municipal : 
 Sollicite une subvention au Fonds de Dotation Loches 

Patrimoine et Culture pour la restauration du Moulin 
des Mécaniciens. 

 Approuve le tableau du personnel  
 Accepte les plus-values et moins-value du chantier de 

l’Ecole Maternelle 

Pierre 
FROMENTIN 

5ème Adjoint. 

Claire COUANT 

Conseillère 
Municipale 
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AIDES POUR LA RENOVATION THERMIQUE DES LOGEMENTS  

 

C'est le moment d'en profiter ! 
 

Parmi les diverses aides financières et fiscales en faveur des travaux de rénovation thermique, celles attribuées par l'ANAH sont 
particulièrement importantes. Pour 20 000 € de travaux, elles peuvent permettent aux propriétaires de bénéficier d'une subvention 
pouvant atteindre 14 000 €, soit plus de la moitié des dépenses (sous condition de ressources).  

Pour certains propriétaires, ces aides vont permettre la réalisation de travaux et pour d'autres, la possibilité d'en engager davantage 
pour profiter d'un meilleur retour sur investissement. 

Le Conseil Départemental d'Indre-et-Loire peut accorder une aide complémentaire aux aides de l'ANAH. 

Si vous avez un projets de rénovation thermique, la démarche est simple : contactez SOLIHA. Un simple appel permet de vérifier 
l'éligibilité de votre dossier. SOLIHA est l'opérateur unique intervenant sur l'ensemble des Communes du Département d'Indre-et-Loire. 
Son rôle est d'accompagner les propriétaires dans le montage de leur projet : conseils, diagnostics thermiques, montage des dossiers de 
financement, gestion éventuelle de la trésorerie de chantier. 

 

Renseignements : 02.47.36.25.50 ou   contact.indre-et-loire@soliha.fr 
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SITE INTERNET  DE LA MAIRIE 
Vous trouverez de nombreuses informations, les délibérations du Conseil Municipal et l'Echo Bellilocien sur le site internet de la mairie : beaulieulesloches.eu 

 

FACEBOOK  
Page Facebook de la Mairie :  Culture Beaulieu Les Loches 

BEAULIEU EN IMAGES 

UNE MARE PÉDAGOGIQUE, CHEMIN DES ÉCOLIERS 
 

Au cours de l'année scolaire passée, un couple de bénévoles, M et Mme Genetet, a encadré différents groupes d'enfants pendant les Temps 
d’Activité Périscolaires (TAP). Le thème  principal de leur intervention était la réalisation d'une mare pédagogique, où pourront évoluer les 
insectes, les grenouilles, les plantes aquatiques.... La mare a été pensée et mise en œuvre avec les enfants sur les conseils de la Ligue de 
protection des Oiseaux (LPO). Elle a été réalisée sur le terrain du chemin des Ecoliers (spécialement réservé aux écoles) avec le concours des 
services techniques de la Commune et l'appui financier de la Mairie.  

Pour fêter cet événement, la Mairie avait organisé un grand rassemblement le dernier jour des TAP avec l’ensemble des élèves primaires et 
maternelles, ceux de la classe externalisée de l'ADAPEI, leurs enseignants, les ATSEM, les responsables LPO, les services techniques et les 
intervenants TAP. C'est donc dans la bonne humeur que chacun a pu écouter les explications de M. Genetet, évoquant la mise en œuvre et le 
fonctionnement de cette mare. 

Comme chacun le sait, la Commune a décidé de revenir à la semaine de 4 jours d'école et par conséquent de ne pas reconduire les TAP. 
Néanmoins une collaboration devrait se mettre en place dès la rentrée entre la LPO et les enseignants pour continuer à faire vivre ce beau 
projet. 

Ce rassemblement fut également l'occasion à l'adjoint des affaires scolaires de remercier tous les animateurs de ces TAP pour le travail réalisé 
tant en qualité qu'en diversité. L'après midi s’est terminé par un rafraîchissement offert à tous. 

QUELQUES 
ŒUVRES DE 

L’EXPOSITION 
BEAUX LIEUX 

SPECTACLE DE NOËL LE 9 DÉCEMBRE 2017 À 15H00 

CETTE ANNÉE LE SPECTACLE DE NOËL VA NOUS TRANSPORTER À TRAVERS BEAULIEU-LÈS-
LOCHES, GRÂCE À UNE BALADE CONTÉE PAR GWENAËLE LEFORT. 
 
Le départ se fera à 15h00 à la Salle des fêtes avec une belle histoire : « Joyeux Noël 
Gudule » de Fanny Joli.  
 
Puis direction l'Église où nous écouterons « Le Noël de maître Belloni » de Hubert Ben 
Kemoun avec une petite surprise à la sortie. 
 
Direction le Kiosque « L’arbre à souhaits », et si notre parole était magique ? Deuxième surprise. 
 
Et enfin, retour à la Salle des fêtes avec « L'étoile de Noël » de Piquemal et Matje, suivi d' un petit goûter bien mérité. 
 
Nous vous attendons nombreux pour partager ce merveilleux moment. 



VOS ARTISANS A BEAULIEU 

ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 

Portails, Gardes corps, Déco, etc. 

L'ECHO BELLILOCIEN 
Directeur de publication : Sophie Métadier.  

Rédacteur en chef : Dominique Bouc 
Impression : Imprimerie  Imprimerie Baugé  

Tirage : 1000 exemplaires    
Adresse : Mairie, 6 place du Maréchal Leclerc 

37600 Beaulieu-lès-Loches 

Si vous souhaitez faire paraître une annonce, 

merci de prendre contact avec la Mairie.  
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LOCATION APPARTEMENT :  
 

BEAULIEU-LÈS-LOCHES, CENTRE 

APPARTEMENT DE 78 M² 

TYPE 3 

CUISINE, SÉJOUR, WC, SALLE DE BAIN, 

 2 CHAMBRES. 

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE 

LOYER : 360 € MENSUEL 
 

Pour plus de renseignements contactez la Mairie 

au 02-47-91-94-94.  


